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de leurs membres, de professer ou de faire quoi 
que ce soit en opposition, d’une manière ou de 
l'autre, avec les principes enseignés par le su
prême magistère de l’Église, ceux-là particulière
ment que Nous avons rappelés plus haut. Dans 
ce dessein, chaque fois que seront soulevées des 
discussions sur les questions qui ont trait à la 
morale, c'est-à-dire à la justice ou à la charité, 
les évêques veilleront avec la plus grande atten
tion à ce que les fidèles ne négligent point la mo
rale catholique ni ne s’en écartent si peu que ce 
soit.

Certes, Nous n’en doutons pas, Vénérables 
Frères, ces prescriptions, vous veillerez à leur 
observation religieuse et inviolable, et vous serez 
zélés et assidus à Nous informer sur une ques
tion d’une telle gravité. Mais puisque Nous 
avons évoqué cette cause et que, les évêques 
consultés, c’est à Nous de prononcer le juge
ment, Nous enjoignons à tous les hommes de 
bien qui comptent dans les rangs catholiques de 
s’abstenir désormais de toute controverse sur ce 
point; et il Nous plaît d’augurer que, zélés pour 
la charité fraternelle et pleinement soumis à 
Notre autorité ainsi qu’à celle de leurs pasteurs, 
ils se conformeront entièrement et sincèrement 
à Nos prescriptions. Que si une difficulté s’élève 
entre eux, ils ont à leur disposition le moyen de 
la trancher : ils iront consulter leurs évêques, et 
ceux-ci déféreront le litige au Siège apostolique, 
qui rendra le jugement. Au surplus — on le
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